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L'insigne de l'A.S.P.T.

eéi devenu en-fin une réaiiié!

Le modèle définitif portera
l'Inscription -Association suisse de

propriétaires de tracteurs- àj'ex-
térieur du cercle blanc,

Il y a déjà des années que des voix se sont élevées parmi nos membres afin de
réclamer un insigne pour notre association (dans le genre de ceux de l'ACS, du
TCS ou de l'ASPA), insigne qui serait à fixer sur le devant du capot de moteur.
De nombreux projets avaient été élaborés dernièrement, mais ils ne réussirent pas
à emporter les suffrages. Nous croyons que l'insigne qui a été réalisé finalement
en collaboration avec Mr R ä t z, graphiste à Windisch (Argovie), peut soutenir
avantageusement la comparaison avec les autres.

Notre insigne, d'un diamètre de 80 mm et d'une épaisseur de 1,5 mm,
est en laiton polychrome (6 couleurs). Il se présente comme suit:

— Le bord, l'inscription, le cercle, l'épi, les contours de la croix suisse
et du tracteur sont en laiton mat, en relief.

— La roue dentée est de couleur brune, en creux.
— Le fond de l'insigne est rouge, en creux.
— La croix suisse est blanche, en creux.
— Les grains de l'épi sont noirs, en creux.
— Le tracteur est vert, en creux.

On comprendra facilement qu'il ne nous est pas possible de céder gratuitement
l'insigne de l'association. En comptant également les frais pour les divers projets,
le système de fixation et l'expédition, son prix de revient se monte à fr. 2.—.
Avec l'effectif actuel des membres, cela représenterait donc une dépense de
fr. 44'000.—.
Nous demandons à tous nos sociétaires, sans exception, de se procurer l'insigne
et de le fixer à l'avant de leur tracteur. Que ceux qui possèdent plus d'un tracteur

commandent le nombre d'insignes nécessaire. Au printemps de cette année
1958, lors de la reprise des travaux, il faudrait que les insignes multicolores de
l'ASPT montrent à tout le monde que les propriétaires de tracteurs agricoles
forment un groupement étroitement uni. Ces insignes rappelleront en outre aux
profiteurs qu'ils ne doivent pas dépasser les limites permises, sinon notre organisation

— c'est-à-dire la section en cause — défendra les intérêts de ses membres
lésés avec toute l'énergie voulue. Que personne ne se dérobe donc et que chacun
se procure immédiatement l'insigne de l'association. Nous vous remercions
sincèrement d'avance de répondre comme un seul homme à cet appel et de
démontrer ainsi, d'une manière certainement impressionnante, votre esprit de corps.

Brougg, le 8 janvier 1958.
ASSOCIATION SUISSE DE PROPRIETAIRES DE TRACTEURS

Le comité directeur.

N. B. — La façon la plus simple de passer votre commande est de verser
fr. 2.— par insigne désiré au compte de chèques postaux VIII / 32608 (Zurich)
de l'Association suisse de propriétaires de tracteurs (Brougg). — Il suffira d'écrire
«Insigne ASPT» au dos du coupon de droite du bulletin de versement vert.
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